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Le préfet

à

Monsieur le maire
3 rue Vincent Renaud
56700 Brandérion

Objet : modification simplifiée n°1 du PLU de Brandérion

Conformément aux dispositions des articles L. 153-36 à 48 du code de l'urbanisme, vous m'avez transmis pour
avis le projet de modification simplifiée n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de Brandérion, prescrit par arrêté du
14 mars 2025 et reçu par mes services le 18 août dernier.

Cette procédure comprend de nombreux objets (modification de l'OAP Boul sapin, intégration des objectifs du
PLhl 2024-2029, etc.) et porte sur l'ensemble des pièces réglementaires du PLU (règlement écrit, règlement
graphique, OAP) et certaines annexes, notamment le plan des servitudes d'utilité publique.

Le plan des servitudes d'utilité publique (SUP) mis à jour appelle les observations suivantes :

• Une servitude dite « 13 » est matérialisée sur le plan et correspond à l'ancienne servitude établie autour
d'une canalisation de gaz pour prévenir un risque causé par son explosion. La nomenclature des
servitudes ayant évolué, ('emprise de cette servitude correspond à celle de la nouvelle servitude 11
relative à « la maîtrise de l'urbanisation autour d'une canalisation de gaz et assimilé, d'hydrocarbures et
de produits chimiques et de certaines canalisations de distribution de gaz ». Le libellé est donc à modifier
en conséquence. Le gestionnaire à contacter pour cette servitude est la DREAL Bretagne.

• La commune de Brandérion est aussi concernée par la nouvelle servitude 13 applicable à l'emprise de la
canalisation de gaz (largeur de 5 à 40 mètres). Celle-ci doit être ajoutée sur le plan. Il convient de prendre
rattache du gestionnaire de réseau NaTran pour disposer des données correspondantes.

Aucune servitude PT2 n'affecte la commune de Brandérion, il convient de retirer l'annotation : « La
servitude PT2 est non affichable - se rapprocher du gestionnaire ».

La servitude relative à la voie ferrée (T1) matérialisée sur le plan ne reprend pas l'emprise de la servitude
publiée sur le GPU par la SNCF. En tant que gestionnaire de cette servitude, l'emprise publiée sur le GPU
par la SNCF est celle opposable. Il convient de mettre en cohérence le plan des SUP avec cette donnée
opposable.

J'émets un avis favorable à votre projet de modification simplifiée du PLU.

J'attire par ailleurs votre attention sur le fait que depuis le 1er janvier 2023, tout document d'urbanisme faisant
l'objet d'une procédure d'évolution doit être publié sur le portail national de l'urbanisme pour être exécutoire, en
sus de sa transmission au préfet.
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Monsieur le Maire 
Mairie  
3 rue Vincent Renaud 
56700 BRANDÉRION 

 

Dossier suivi par : 

Chef du service territoire : Fabrice PIVETEAU 

Chargée de mission urbanisme : Aude BOURDON 

urbanismemorbihan@bretagne.chambagri.fr 

Tél : 02 97 46 32 03 

 

Objet : Modification simplifiée N°1 du PLU de Brandérion 

Vannes, le 6 octobre 2025 

 

Monsieur le Maire, 

 
Par courrier en date du 14 août 2025, vous nous avez adressé pour avis le projet 

de Modification simplifiée n°1 du PLU arrêté de Brandérion sur les points 

suivants :  

- Chapitre A. Modification du secteur de Boul Sapin 
- Chapitre B. Mise en compatibilité avec le PLH 2024-2029 de Lorient 

Agglomération 
- Chapitre C. Modification de la gestion des eaux pluviales 
- Chapitre D. Énergie et changement climatique 
- Chapitre E. Coefficient de Biotope Surfacique (CBS) 
- Chapitre F. Autres ajustements au sein du règlement écrit 
- Chapitre G. Mise à jour du recensement du bocage communal 
- Chapitre H. Ajout d’un emplacement réservé 
- Chapitre I. Mise à jour des annexes 

 
Veuillez trouver ci-dessous nos observations : 
 

Chapitre A. Modification du secteur de Boul Sapin 

1. Modifications au sein de l’OAP 

Nous approuvons que :  

- la desserte ne se fasse plus par la voie communale mais par 2 accès de part et 

d’autre, depuis la RD158. En effet, ceci évitera d’engorger la voie communale 

existante et de facto d’impacter l’activité de M. LE BRAS dont l’exploitation est 

desservie par cette voie. 
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- la zone dédiée à accueillir les futures activités économiques à court terme ait 

été réduite de 40% du fait des protections mises en place (EBC et L.153-23 du 

CU) 

 

2. Modifications au sein du règlement écrit 

Petite erreur : Préservation et/ou la constitution de la lisière boisée en périphérie 

pour éviter un « effet vitrine » le long de la N165 (et non A82 qui est un court 

tronçon entre Orvault et Sautron). 

 

Chapitre F. Autres ajustements au sein du règlement écrit 

 
Pas d’observations particulières 

Cependant, nous aimerions profiter de ces ajustements pour vous proposer de compléter 

l’Article A2-I. Constructions et installations liées et nécessaires aux activités agricoles, 

extractives ainsi que les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif, de la façon suivante (Article L.151-11-II du CU)  

« En secteur Aa : 

- les constructions ou installations nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière, y 

compris pour la transformation, le conditionnement et la vente dans le prolongement de 

l’acte de production lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 

production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. » 

 

Chapitre G. Mise à jour du recensement du bocage communal  

 

Nous validons l’identification de nouvelles continuités bocagères à réserver, et nous 

attendons la transmission du plan afférent mis à jour.  

Nous apprécions aussi les ajouts des préconisations visant à renforcer leur protection et 

leur préservation :  

- Marge de recul non constructible d’une largeur de 4 mètres de part et d’autre de leur 

axe 

- Compensation d’un linéaire détruit par la recréation d’un bocage au moins équivalent 

à celui impacté, à la fois en linéaire et en fonctionnalité (conformément aux 

recommandations du syndicat mixte du bassin versant) 

 

Chapitre I. Mise à jour des annexes 

Mise à jour de l’annexe n°1 Servitudes d’Utilités Publiques 

Nous remarquons que le périmètre de captage de Mané Her a été : 

- ajusté pour suivre les limites cadastrales 

- modifié pour élargir le périmètre de protection immédiate sur l’emprise de l’EBC. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le site étant situé en Zone Na et cette modification n’impactant pas l’activité agricole, nous 

n’avons pas d’observation particulière.   

 

                 

 

Ajout de l’annexe n°12 Liste et plan des secteurs d’information des sols 

Bien que ce soit une obligation réglementaire, nous validons, surtout que l’ancienne 

décharge de Kervéno est à ce jour classée en Zone Ne. 

 

 

Notre avis est globalement favorable à la Modification Simplifiée N°1 de votre PLU, sous 

réserve de prendre en compte nos quelques remarques émises. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, mes sincères salutations. 

 

 

Le Président, 

Gaëtan LE SEYEC 

 
 

Avant Après 




